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SIGNATURE DE VENTE REPOUSSEE SANS
CESSE

Par patricia132007, le 25/02/2015 à 16:18

Bonjour
J'ai un gros soucis avec la vente de ma maison
J'ai signée un compromis le 8novembre 2014 et il était stipulé que la signature officielle devait
ètre le 20 janvier 2015
les acheteurs ont versées les fonds à leur notaire depuis plus d'1 mois.
Mais voila la date est sans cesse repoussée.Aujourd'hui mon notaire me fait savoir qu'il veux
venir voir les servitudes de la maison ,je n'y comprend plus rien
Un coup c'est le notaire de mes acheteurs qui est en congé ,un coup c'est le mien qui est
malade
J'ai de gros soucis avec ma banque qui comptait également sur cet argent .Je me suis
engagée pour rembourser un crédit et je ne peux le faire à ce jour
Quel recours? JE VIENT d apprendre que la signature est repoussée après le 10 MARS je
n'en peux plus
Merci
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